
LES SERVITUDES PUBLIQUE ET DE PASSAGE
SERVITUDE I3

Des conventions de servitudes amiables sont signées à la pose des canalisations avec les propriétaires des parcelles 
traversées.

Dans le cas général, est associée aux canalisations, une bande de servitude, libre passage (non constructible et non 
plantable) pou

Dans cette bande de terrain (zone non aedificandi et non sylvandi) aussi appelée « bande étroite » ou « bande de 
servitudes fortes », GRTgaz est autorisé à enfouir dans le sol les canalisations avec les accessoires techniques 
nécessaires à leur exploitation ou leur protection, à construire en limite de parcelle cadastrale les bornes de délimitation 
et les ouvrages de moins d'un mètre carré de surface nécessaires à leur fonctionnement et à procéder aux enlèvements 
de toutes plantations, aux abattages, essartages et élagages des arbres et arbustes nécessités pour l'exécution des 
travaux de pose, de surveillance et de maintenance des canalisations et de leurs accessoires.

Dans cette bande, les constructions, la modification du profil du terrain, les 
de plus de 2,7 mètres de hauteur et toutes pratiques culturales dépassant plus de 0,6 mètre de profondeur sont interdites. 
De même, la pose de branchements en parallèle à nos canalisations dans la bande de servitude est interdite.

Dans une bande appelée également « bande large » ou « bande de servitudes faibles », dans laquelle est incluse la bande 
étroite, GRTgaz est autorisé à accéder en tout temps au dit terrain notamment pour l'exécution des travaux nécessaires à 
la construction, l'exploitation, la maintenance et l'amélioration continue de la sécurité des canalisations. Cette bande peut 

En application des articles L.151-43 et L.152- -51 du Cod

associés. 

Nous rappelons également que :

pour
ceux-ci la bande de servitudes fortes.

selon le Décret n°67- ent de 
conventions amiables, sur tout ou partie de leur tracé, les servitudes sont considérées comme étant d'utilité publique

Elles doivent donc systématiquement être 
annexées aux PLU, sans qu'il soit nécessaire de recourir aux formalités légales d'institution des servitudes."
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LES SERVITUDES PUBLIQUE
RELATIVES A LA MAITRISE DE

SERVITUDE I1

les arrêtés préfectoraux n° : DREAL-
UID2S73-2016-17 (ex-commune de FRANCIN) et n° DREAL-UID2S73-2016-30 (ex-commune de LES MARCHES) du 
23/05/2016 instaurent
canalisations de transport de gaz naturel.

Le Gestionnaire de cette servitude est la DREAL AUVERGNE RHONE-ALPES.

Les servitudes portent su
figurant dans les tableaux suivants :

Nom Canalisations
DN
(-)

PMS 
(bar)

Distance des SUP en mètres

SUP 1 SUP 2 SUP 3

Alimentation FRANCIN DP 80 67.7 15 5 5

PONTCHARRA- DOMENE 150 67.7 45 5 5

PONTCHARRA- DOMENE (tronçon enterré) 150 67.7 45 5 5

PONTCHARRA- DOMENE (tronçon aérien) 150 67.7 45 13 13

VIMINES- ST BALDOPH- UGINE 150 67.7 45 5 5

VIMINES- ST BALDOPH- UGINE 300 67.7 95 5 5

Alimentation CHIGNIN DP 80 67.7 15 5 5

Alimentation CHIGNIN DP 80 67.7 15 5 5

Alimentation CHIGNIN DP 150 67.7 45 5 5

DN : Diamètre nominal (sans unité) ; PMS : Pression Maximale en Service

Nom Installations annexes

Distances des SUP en mètres

SUP 1 SUP 2 SUP 3

FRANCIN SECT DN150 35 6 6

FRANCIN COUPURE 35 6 6

FRANCIN DP 35 6 6

En -
suivantes :

SUP 1
de 100 pe

Ainsi, cette analyse de compatibilité, mentionnée à l'article R. 431-16 du code de l'urbanisme, doit faire état de la 
compatibilité du projet de 
le gestionnaire de la canalisation (CERFA N° 15016*01

).

avec la canalisation 

t ainsi 

de protection de la canalisation à la charge du pétitionnaire.



R555-

-31 du code : «

effective fourni par le transporteur concerné ».

SUP 2
immeuble de grande hauteur.

SUP 3

-30- le maire doit informer GRTgaz de 
toute demande de permis de construire, de certificat d'urbanisme opérationnel ou de permis d'aménager concernant un 
projet situé dans la zo

-
(Livre V Titre V Chapitre IV).
Il en va de même pour les autorisations de travaux, au titre des articles R.122-22 et R.123-22 du code de la construction 

En application des articles L.151-43 et L.152- - ité 

associés. La servitude I1 (SUP 1) doit également apparaître dans les documents graphiques du règlement des zones U, 
AU, A et N en applica -

potentiel de la canalisation sur son environnement. 
GRTgaz ne souhaite donc pas,

-dessus visés.

ublique sur les ERP et IGH, il conviendra de veiller à toute 

canalisations. 
- précise que « l'action des collectivités publiques en matière d'urbanisme 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ».
que présentent les ouvrages et inciter à la vigilance en matière 

ossible privilégier des zones non impactées par 
nos ouvrages. 

Cette préoccupat

Environnement (ICPE) à proximité de nos ouvrages

prévoir toutes dispositions afin 


